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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin

Affaire suivie par : Corinne COQUATRIX
Tél. : 02 35 06 66 11
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Arrêté du 8 décembre 2022
portant affectation d’une subvention de la Direction Générale des Affaires Maritimes,
de la Pêche et de l’Aquaculture à l’Association Rouennaise d’Accueil des Marins 
(ARAM)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la circulaire du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux associations

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’article 10 de la loi précitée

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations

Vu l’arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être des gens de mer

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 portant nomination de M. Pierre-André
DURAND en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  21-030  du  5  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 22-020 du 22 septembre 2022 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire pour exercer la compétence d’ordonnateur secondaire délégué

Vu la demande de subvention présentée par l’association rouennaise d’accueil des marins (ARAM) du
21 juin 2022

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 35 58 53 27
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)
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ARRÊTE

Article 1er - Par imputation sur les crédits du BOP 0205-MOMN-T076 - Action/sous-action : 0205-04-01 
du budget de la Direction Générale des Affaires Maritimes, de la Pêche et de l’Aquaculture (DGAMPA), 
sous autorité du Secrétariat d’État à la Mer, une subvention de 10 000 € (dix mille euros) est attribuée à :

Nom : Association Rouennaise d’Accueil des Marins (ARAM)
Adresse : 16, rue Dugay Trouin 76000 ROUEN
SIRET : 378 456 768 00019
pour participation aux travaux de mise aux normes Personne à Mobilité Réduite (changement des 
huisseries)

Article 2 - Cette subvention sera versée au bénéficiaire par mandat administratif et après signature du 
présent arrêté selon les procédures comptables en vigueur en un seul versement au compte ci-dessous :

Titulaire Banque Références bancaires

Association Rouennaise 
d’Accueil des Marins 
(ARAM)

Crédit Mutuel
Rouen 

RIB : 30027 16038 00017101601 83
IBAN : FR76 3002 7160 3800 0171 0160 183
BIC : CMCIFRPP

Article 3 - En cas de non réalisation et de réalisation partielle de l’action ou d’utilisation non conforme à
l’objet, il pourra être demandé la restitution des sommes versées au Trésor Public.

Article 4 - Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, 
Monsieur le directeur régional des finances publiques de Normandie et de la Seine-Maritime, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 8 décembre 2022

         Le préfet, par délégation,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 35 58 53 27
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-12-08-00002 - Arrêté subvention DGAMPA du 8

décembre 2022 ARAM 84



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2022-12-09-00002

Arrêté portant sur la règlementation temporaire

de la circulation durant les travaux de reprise

partielle de la couche de roulement de la

bretelle d'accès à la RN 182

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-12-09-00002 - Arrêté portant sur la

règlementation temporaire de la circulation durant les travaux de reprise partielle de la couche de roulement de la bretelle d'accès à

la RN 182

85



Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 09 DÉCEMBRE 2022
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant les travaux de reprise

partielle de la couche de roulement de la bretelle d’accès à la RN 182

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée TIMMERMANS
Mail : d  orothee.timmermans  @seine-maritime.gouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  1er avril  2019  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Pierre-André
DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 22-045 en date du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière  
d’activités ;

Vu la décision n° 22-018 du 22 septembre 2022,  portant subdélégation de signature en matière  
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note de Madame la ministre de la transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2021 des
jours « hors chantiers » ;
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Vu la demande de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCISE) en date du 30 novembre 2022 et
le dossier d’exploitation sous chantier établi ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière (EDSR) de Seine Maritime en date
du 17 novembre 2022 ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Tancarville en date du 30 novembre 2022;

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date du 17 novembre 2022;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de Seine Maritime en date du 30 novembre 2022;

CONSIDERANT – qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures pour assurer la sécurité des usagers de la
Route Nationale RN 182 sur la concession du Pont de Tancarville pendant les travaux de réfection de
voirie

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 07 juillet 2016 pour le département de la Seine Maritime :

- Les neutralisations seront en place de jour comme de nuit, y compris les samedis, dimanches et 
les
jours dits hors chantiers.

- Le chantier entraînera des déviations sur le réseau extérieur
- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra

être inférieure à la réglementation en vigueur.

Les travaux sont fixés le lundi 12 décembre 2022 de 09h00 à 17h00 nécessitent les restrictions suivantes :

Mesures à mettre en œuvre :

- Fermeture de la bretelle d’insertion entre le giratoire RD910/RN182 et l’A 131.

- Mise en place d’une déviation en venant de Bolbec et Saint Romain de Colbosc     :  
La circulation dans le sens Bolbec – Le Havre (Nord-Sud) sur la RD 910  sera amenée à faire demi-tour
depuis le giratoire RD910/RN182 jusqu’au Fond de Miseré (giratoire RD 910 / RD 6015) sur la commune de
Sainte-Eustache-la-Forêt pour rejoindre la RD6015 en direction de Bolbec. 
Toujours sur la commune de Sainte-Eustache-la-Forêt, à l’échangeur RD 6015 / RD 487, la RD487 sera
alors emprunté avant de rejoindre la RD173 jusqu’à Lillebonne.
 A Lillebonne, les automobilistes suivrons la RD982 vers Tancarville pour rejoindre l’A131 en direction du
Havre.

Cette déviation vise à guider les conducteurs de véhicules de plus de 7,5t pour récupérer l’A131 en
direction du Havre sans passer par une section à péage.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 – Des messages d’information seront diffusés et affichés sur les panneaux à messages variables
en fonction du nombre de caractères possibles par lignes :

PONT DE TANCARVILLE
TRAVAUX 

SUIVRE DEVIATION

PT DE TANCARVILLE
TRAVAUX

SUIVRE DEVIATION

Article 4 – La signalisation verticale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et enlevées
par l’entreprise Aximum, mandataire de la CCI SE, conformément à la réglementation en vigueur édictée
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par l’arrêté interministériel  sur  la  signalisation routière,  livre 1-8ème partie approuvé par  l’arrêté du 6
novembre 1992.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en place de la signalisation réglementaire et  prendront  fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif
et  permanent  des  services  d’exploitation  assistés  des  forces  de  gendarmerie  territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur le pont de Tancarville.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – Le directeur de cabinet de la préfecture de Seine-Maritime, le directeur départemental des
territoires et de la mer de Seine-Maritime, le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-
Normandie, le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,  le directeur général des
services  départementaux  de  la  Seine-Maritime,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au
directeur du SAMU de Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 09/12/2022

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rouen dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou de sa
publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «  Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Rejet des eaux d'une station de transit sur la commune principale LE HAVRE 
76600.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 31/10/2022, présenté par GRAND PORT FLUVIO-
MARITIME DE L'AXE SEINE , enregistré sous le n°  et relatif à Rejet des DIOTA-221031-162650-350-073
eaux d'une station de transit ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

GRAND PORT FLUVIO-MARITIME DE L'AXE SEINE 
71 QUAI COLBERT

76600 LE HAVRE

concernant :

Rejet des eaux d'une station de transit
dont la réalisation est prévue à :

- LE HAVRE 76600

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets réglementés 
au titre des autres rubriques de la présente nomenclature ou de la 
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2.2.3.0 1 nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9, le 
flux total de pollution, le cas échéant avant traitement, étant supérieur 
ou égal au niveau de référence R1 pour l'un au moins des paramètres 
qui y figurent

 132 kg/j  132 kg/j D

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 31/12/2022 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2022-12-06-00009 - Le Havre - rejet des eaux d'une

station de transit - GPMH 129



présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-221031-162650-350-073

Le code postal du projet (commune principale) est : LE HAVRE 76600

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : Rejet des eaux d'une station de transit
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 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Déclarant

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 89961480400016

 Raison sociale : GRAND PORT FLUVIO-MARITIME DE L'AXE SEINE

 Forme Juridique : Établissement public national à caractère industriel ou commercial doté d'un 
comptable public

Adresse en France

71 QUAI COLBERT

76600 LE HAVRE

Signataire

 Nom : MASSU

 Prénom : NATACHA

 Qualité : Chef du service environnement

 +  Téléphone fixe : 33 232747044

 +  Téléphone portable : 33 668746284

 Adresse email : jerome.lacroix@haropaport.com

Référent

 Nom : LACROIX

 Prénom : JEROME
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 Fonction : Chargé de mission environnement

 +  Téléphone fixe : 33 232747044

 +  Téléphone portable : 33 668746284

 Adresse email : jerome.lacroix@haropaport.com

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : jerome.lacroix@haropaport.com

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 76600 LE HAVRE

 Numéro et voie ou lieu dit : Ecluse François Ier

Géolocalisation du projet

 X : 495079

 Y : 6934246

 Projection : Lambert 93

 Parcelles : fichier-parcelles.csv

 Géolocalisation du projet : HAROPA_DECLARATION_Station de transit_porte P3 v3.zip

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Non

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

2.2.3.0 1

Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets réglementés 
au titre des autres rubriques de la présente nomenclature ou de la 
nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9, le 
flux total de pollution, le cas échéant avant traitement, étant supérieur 
ou égal au niveau de référence R1 pour l'un au moins des paramètres 
qui y figurent

 132 kg/j  132 kg/j D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents
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5 - Documents

 Résumé non technique : résumé non technique.pdf

 Document d'incidences : HAROPA_DECLARATION_Station de transit_porte P3 v3.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : HAROPA_DECLARATION_Station de transit_porte P3 v3.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : plan.zip

 Fichier supplémentaire : HAROPA_DECLARATION_Station de transit_porte P3 v3.zip

 Précisions : Le présent dossier de déclaration est réalisé par HAROPA DT LE HAVRE dans le cadre 
du rejet d’eau au milieu naturel d’une station de transit de sédiments mise en place pour le projet 
de rénovation de la porte P3 de l’écluse François Ier. Le projet est concerné par la rubrique 2.2.3.0 
au regard du dépassement du seuil de rejet de MES fixé à 9kg/j. Le flux projeté de MES est estimé 
à 132 kg/j pendant la durée des travaux.
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et au logement, 

Etat-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 13 DECEMBRE 2022 A 18:00 PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté  du  29  mai  2009  modifié  relatif  au  transport  des  matières  dangereuses  par  voies
terrestres ;

VU l’arrêté  du 16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction de circulation  des  véhicules  de transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel Berthier, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté n°22-15 du 1er juin 2022 donnant délégation de signature à Mme Cécile Guyader, Préfète
déléguée pour la défense et la sécurité ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

Vu l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique ;

CONSIDÉRANT les  difficultés  de  circulation  attendues  le  13/12/2022 à partir  de  18 h  en raison
d’intempéries dans plusieurs départements de la zone ouest et les perturbations qui peuvent en
découler (accidents, blocages) ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la
zone de défense et de sécurité ouest ;

SUR PROPOSITION de l’état-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté n° 22-28 du 13/12/2022 portant réglementation exceptionnelle de la circulation routière est
abrogé.

ARTICLE 2 : Interdiction de dépassement & limitation de vitesse

Les véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes :

• ne sont pas autorisés à effectuer de manœuvre de dépassement,

• leur vitesse maximale autorisée est abaissée de 20 km/h,

sur tous les axes du réseau routier national (routes nationales et autoroutes) dans les départements
et conditions suivants :

départements activation

14-22-27-28-35-45-50-53-56-61-72-76
13/12/2022 à 20 h

(à compter de 18 h pour le département 22)

ARTICLE 3 : Restrictions de circulation (hors contournement Île-de-France)

Des sections du réseau routier national  sont soumises à des restrictions de circulation selon les
modalités suivantes :

• concernant la N12 (Bretagne)   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC
22 2 sens

entre la limite avec le
Finistère et Tramain

(jonction N176)
préparation en

anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

22
Brest →
Rennes

Beg Ar c'hra vers Rennes
référence :

N12_DIRO22_PR116_2
capacité : 310 places

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

22
Rennes →

Brest

Aire de Carmoran vers
Brest

référence :
N12_DIRO22_PR33_1
capacité : 340 places

• concernant la N164   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC

22-29-
35

2 sens
entre Carhaix-Plougher et
Montauban de Bretagne

(jonction N12)

préparation en
anticipation
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mesure dépt sens localisation activation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

29
Châteaulin →

Rennes

Carhaix 
référence :

N164_DIRO29_PR2_2
capacité : 175 places

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

22
Rennes →

Châteaulin

Les Landes d'Ifflet vers
Châteaulin 
référence :

N164_DIRO22_PR7_1
capacité : 200 places

• concernant la N24   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC
35-56 2 sens

entre Hennebont
(jonction N165) et

Rennes (jonction N136)

préparation en
anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

56
Lorient →
Rennes

L'Oyon 
référence :

N24_DIRO56_PR15_2
capacité : 250 places

• concernant la N166   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC
56 2 sens

entre Vannes (jonction
N165) et Ploermël

(jonction N24)

préparation en
anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

• concernant l’A84   :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC
35-50 2 sens

entre Fougères (jonction
N12) et Guilberville

(jonction N174)
préparation en

anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

35
Rennes →

Caen

Barreau de Fougères vers
Caen 

référence :
N12_DIRO35_PR19_3_1

capacité : 334 places

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

50
Caen →
Rennes

Restaurant routier
référence :

A84_DIRNO50_PR217_3
capacité : 220 places
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• concernant la N12 (Pays de la Loire, Normandie)    :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC

35-53-
61

2 sens
entre Fougères (jonction

A84) et limite Île-de-
France

préparation en
anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

61
Alençon →
Fougères

Le Mesnil-Haton 
référence :

N12_DIRNO61_PR63_1
capacité : 100 places

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

28
Alençon →

Dreux

Dampierre vers Paris
référence :

N12_DIRNO28_PR29_2
capacité : 125 places

• concernant la N154    :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC
27-28 2 sens

entre Louviers (jonction
A13) et Chartres

(jonction A11)

préparation en
anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

27
Louviers →

Évreux

Acquigny-Heudreville 
référence :

N154_DIRNO27_PR40_2
capacité : 188 places

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

28
Dreux →
Chartres

Serazereux 
référence :

N154_DIRNO28_PR67_2
capacité : 120 places

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

28
Chartres →

Dreux

Serazereux 
référence :

N154_DIRNO28_PR70_1
capacité : 120 places

• concernant l’A28    :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC

27-61-
72

Rouen → Le
Mans

entre Bourg-Achard
(jonction A13) et Le Mans

(jonction A11)

préparation en
anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

27
Rouen → Le

Mans

Péage du Roumois
référence :

A28_ALIS27_PR271_2
capacité : 685 places
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• concernant l’A88    :

mesure dépt sens localisation activation

interdiction de circulation
des véhicules de +7,5 t de

PTAC
14-61 Caen → Sées

entre Falaise (jonction
N158) et Sées (jonction

A28)

préparation en
anticipation

activation selon
besoin sur

décision expresse
du PC zonal

stockage obligatoire
des véhicules de +7,5 t de

PTAC affectés au transport
de marchandises

61 Caen → Sées

Péage de Ronai
référence :

A88_ROUTALIS61_PR24_
2

capacité : 500 places

Les  restrictions  de  circulation  nécessaires  à  la  préparation  des  zones  de  stockage  ou  de
retournement  mentionnées  ci-dessus  sont  effectives  immédiatement  (balisage,  signalisation,
neutralisation de voie, etc.).  La vitesse des véhicules autorisés à circuler est limitée à 70 km/h au
droit de ces zones, sans préjudice de limitations de vitesse plus restrictives.

ARTICLE 4 : Contournement de la région Île-de-France

Sans objet.

ARTICLE 5 : Tri des poids-lourds

Sans objet.

ARTICLE 6 : Dérogation

Les restrictions de circulation visées aux articles précédents ne sont pas applicables aux :

• véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels que définis
à l’article R.311-1 du Code de la route ;

• véhicules d’exploitation des gestionnaires routiers, véhicules servant au transport de sel de
déneigement ou de fondants routiers ;

• véhicules de dépannage et de remorquage.

Nota : les véhicules de transport de personnes sont hors champ des mesures de stockage

ARTICLE 7 : Application

Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté,
sauf  dispositions  spécifiques  sus-mentionnées.  Les  gestionnaires  routiers  concernés  mettent  en
œuvre  tous  moyens  utiles  à  la  bonne  application  des  mesures  et  l’information  routière
correspondante (PMV, radios autoroutières, web trafic, etc.).

ARTICLE 8 : Infraction

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.
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ARTICLE 9 : Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 10 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée
pour la défense et la sécurité
Signé
Cécile Guyader

Délais  et  voies  de  recours :  Conformément  à  l’article  R.421-1  du  Code de justice  administrative,  le
présent acte peut faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou publication, devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi via l’application
Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours
gracieux auprès du Préfet  de zone. Cette démarche interrompt le délai  de recours  contentieux,  ce
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de
l’autorité compétente (le silence de  l’administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet).
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2022-12-12-00001

HABILITATION FUNERAIRE - GMH (CREATION)
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